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Code civil

Section I — De l’action en partage, et de sa forme

Extrait

Article 841

Version du 19 avril 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Toute personne, même parente du défunt,  qui n’est pas son successible,  et à laquelle un cohéritier aurait cédé son droit à la succession, peut
être écartée du partage, soit par tous les cohéritiers,  soit par un seul, en lui remboursant le prix de la cession.
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